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ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15   MARS  2023 

15   AVRIL  2023 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  



 

VOLUME  36,  NO. 2 PAGE  3 

Prochaine s®ance du conseil 
 

Lundi 13 f®vrier 2023 

ê 19h au  208, 6e rang (£difice Municipal) 
 

Bienvenue ¨ tous ! 

Résumé de la séance du conseil du :   

16 janvier 2023 
 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de décembre 2022 totalisant 

un montant  de  198 658.66$ ont été approuvées et 

payées. 
 

D®placement des s®ances du conseil ¨ lõ£difice 

municipal (208, 6e rang) 

À partir du 13 février 2023 les séances du conseil se 

tiendront ¨ lõ£difice municipale au 208, 6e rang. 
 

Autorisation à transmettre par courrier recommandé 

un dernier avis aux propriétaires ayant des sommes 

dues à la municipalité. 

La directrice générale et greffière-trésorière est 

autorisée à transmettre par courrier recommandé, 

un dernier avis aux propriétaires ayant des taxes, 

des droits de mutations immobilières ou autres 

sommes dues envers la municipalité dont 

lõ®ch®ances est ¨ terme. 
 

Adoption dõune politique salariale pour les employ®s 

municipaux. 
Il est r®solu dõadopter la Politique sur les conditions 

de travail des employés, telle que présentée au 

conseil et dõappliquer r®troactivement au 1er janvier 

2023 lõindexation de la grille salariale, ainsi que tout 

autre condition rétroactive. 
 

Autorisationñsignature dõun contrat de travail  pour 

la directrice générale. 
Le Maire Harold Poisson est autorisé à signer, pour 

et au nom de la Municipalité de Saint-Rosaire, le 

contrat de la directrice générale et greffière-

trésorière pour les deux prochaines années. 
 

Renouvellement de lõadh®sion ¨ lõassociation des 

directeurs municipaux (ADMQ). 
Il est autorisé de déboursé au montant de 495$ plus 

taxes ¨ lõAssociation des directeurs municipaux du 

Qu®bec en paiement de lõadh®sion annuelle pour la 

directrice générale et greffière-trésorière. 

 

Adoption dõune politique de remboursement de 

la taxes de non-r®sident pour lõabonnement ¨ la 

bibliothèque, 
Le conseil municipal adopte la politique de 

remboursement de la taxe de non résident à la 

biblioth¯que dõune autre municipalit®. Les frais 

remboursables sont les suivants: Un montant 

total annuel jusquõ¨  concurrence dõun maximum 

de 300$ est admis par famille résidente de 

Saint-Rosaire. Pour les familles de 3 enfants et 

plus, un montant de 600$ pourra être déboursé 

pour 2 abonnements. 
 

Nomination au comité de démolition 
Le Maire Harold Poisson ainsi que les conseillers 

Éric Bergeron et Jean-François Boivin sont 

nommés sur le comité de démolition pour 

lõann®e 2023. 
 

R®solution dõappui aux journ®es de la 

persévérance scolaire 2023. 
Dans le cadre de cette édition centricoise des 

Journées de la persévérance scolaire, et ce, afin 

de démontrer aux jeunes et aux adultes en 

formation que la collectivité les soutient dans la 

poursuite de leurs études, la Municipalité de 

Saint-Rosaire appuie les Journées de la 

persévérance scolaire 2023. 
 

Julie Roberge, 

Directrice générale et greffière- trésorière 
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AVIS  PUBLIC 

 
Avis public, vous est donn® par la directrice g®n®rale 
et greffi¯re-tr®sori¯re, que lors dôune s®ance r®guli¯re 
tenue le lundi 16 janvier 2023, le conseil municipal de 
la Municipal de la Municipalit® de Saint-Rosaire a 
adopt® le R¯glement 206-0123 fixant les conditions 
des ®lus municipaux. 

 

Toute personne int®ress®e peut prendre connaissance 
de ce r¯glement au bureau municipal, 208, rang 6, 
Saint-Rosaire, aux heures normales dôouverture ou en 
effectuant une demande soit par t®l®phone ou par 
courriel. 
 
DONN£ ¨ Saint-Rosaire, ce 17e jour de janvier 2023. 
 
Julie Roberge 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 

AVIS  PUBLIC 

 
Avis public, vous est donn® par la directrice g®n®rale 
et greffi¯re-tr®sori¯re, que lors dôune s®ance r®guli¯re 
tenue le lundi 16 janvier 2023, le conseil municipal 
de la Municipal de la Municipalit® de Saint-Rosaire a 
adopt® le R¯glement 207-0123 fixant les diff®rents 
taux de taxes pour lôann®e 2023. 

 

Toute personne int®ress®e peut prendre connaissance 
de ce r¯glement au bureau municipal, 208, rang 6, 
Saint-Rosaire, aux heures normales dôouverture ou 
en effectuant une demande soit par t®l®phone ou par 
courriel. 
 
DONN£ ¨ Saint-Rosaire, ce 17e jour de janvier 2023. 
 
Julie Roberge 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 

AVIS  PUBLIC 

 
CHANGEMENT DE LIEU POUR LA TENUE 
DES S£ANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

EST PAR LES PR£SENTES DONN£ES par la 
soussign®e directrice g®n®rale et secr®taire-
tr®sori¯re de la susdite municipalit® 

 
Quôen raison de la situation en lien avec la COVID-
19, les s®ances du conseil municipal de la Municipalit® 
de Saint-Rosaire se tenaient au Centre 
multifonctionnel, au 12, rue Fournier, Saint-Rosaire. 
 
Dor®navant les s®ances du conseil municipal se 
tiendront au bureau municipal au 208, rang 6 ¨ St-
Rosaire. 
 
Notez que la prochaine s®ance du conseil est pr®vue le 
lundi le 13 f®vrier 2023 ¨ 19h au bureau municipal au 
208, rang 6, ¨ St-Rosaire. 
 
DONN£ ¨ Saint-Rosaire, ce 17e jour de janvier 2023. 
 
Julie Roberge 
Directrice g®n®rale et greffi¯re-tr®sori¯re 

PATINAGE 

LIBRE 

Lundi au vendredi: 

 18:00 à 19:30  

 

Samedi et dimanche: 

10:00 à 12:00 

13:00 à 15:00 

18:00 à 19:00 

HOCKEY 

LIBRE 

Lundi au vendredi: 

 19:30 à 21:00  

 

Samedi et dimanche: 

 

15:00 à 17:00 

19:30 à 21:00 

* Merci de respecter lõhoraire de patinage libre 
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Le dossier des fosses sous les galeries sera finalis® sous peu et la MRC dôArthabaska nous 
informera d¯s que possible de tous les d®tails de celui-ci. Chose certaine, la r¯glementation ne 
changera pas et d¯s la saison 2023, tous les citoyens devront se conformer aux exigences pour 
obtenir leur vidange : 

Extrait du R¯glement #402 de la MRC dôArthabaska : 

Dispositions relatives aux responsabilit®s du propri®taire : 

23. Le propri®taire doit am®nager et entretenir le terrain donnant acc¯s ¨ la fosse septique de la 
mani¯re suivante :  

e) Dans le cas o½ une fosse septique se trouve sous un balcon, une galerie, un patio ou un 
perron, une ouverture doit °tre pratiqu®e dans la structure, ¨ la verticale de la fosse septique, de 
fa­on ¨ en permettre lôacc¯s. 

25. Dans le cas o½ la fosse septique ne satisfait pas les crit¯res pr®c®demment ®dict®s, le 
propri®taire devra assumer les frais relatifs pour un d®placement suppl®mentaire de 
lôentrepreneur et autres frais n®cessaires pour accomplir la vidange, tel que pr®vu ¨ lôarticle 41.  

 

Pour les citoyens qui sont en attente 
dôune vidange de leur installation 
septique, la MRC Arthabaska nous a 
demand® de vous aviser que Gaudreau 
Environnement nôeffectuera plus la 
vidange dôune fosse septique qui ne 
respecte pas cette exigence. Dans le cas 
o½ la fosse septique ne satisfait pas les 
crit¯res pr®c®demment ®dict®s, le 
propri®taire devra assumer les frais 
suppl®mentaires pour un d®placement 
inutile de lôentrepreneur. 

Les citoyens qui ne veulent pas ou ne 
peuvent pas se conformer ¨ cette 
exigence, devront eux-m°mes voir ¨ 
faire vidanger leur installation septique 
par un autre entrepreneur que Gaudreau 
Environnement et fournir la preuve de 
vidange ¨ tous les 2 ans ou 4 ans ¨ leur 
municipalit®, selon le statut de la 
r®sidence, conform®ment au r¯glement 
#402 concernant la vidange des boues 
de fosses septiques qui sôapplique ¨ 
lôensemble du territoire de la MRC 
dôArthabaska. 

Dossier Fosses Septiques   MRC dõArthabaska. 



 

 

Le 1er cours Cuisine Collective 

pourrait débuter 

 

Lundi, le 13 février 2023 
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ANNÉE DE RÉFÉRENCE 
La p®riode de r®f®rence pour lõapplication de cette politique est du 1er janvier au 31 d®cembre de chaque 
ann®e. Toute demande de remboursement doit °tre effectu®e au plus tard le 1er d®cembre de lõann®e en 
cours. 
 

CONDITIONS DõADMISSIBILITÉ 
Pour b®n®ficier de la pr®sente politique, les crit¯res dõadmissibilit® suivants doivent °tre respect®s: 

¶ Être un résident de Saint-Rosaire 

¶ Des frais suppl®mentaires de non r®sident doivent avoir ®t® factur®s lors de lõinscription et ces 
derniers doivent avoir ®t® pay®s dans lõann®e en cours. 

 

FRAIS REMBOURSABLES 
Un montant total annuel jusquõ¨ concurrence dõun maximum de 300$ est admis par famille r®sidente de 

Saint-Rosaire. Pour les famille de 3 enfants et plus, un montant de 600$ pourra être déboursé pour 2 
abonnements. 
 

Exemple 1 :  
Inscription dõun citoyen ¨ la Biblioth¯que de Victoriaville 
Frais de non résidents: 400$ 

§ Le montant de 300$ sera remboursé au citoyen qui en fera la demande (une seule demande par famille, 
par résidence. Sauf pour les familles de 3 enfants et plus) 

 

Exemple 2 : 
Inscription dõun citoyen ¨ la Biblioth¯que de Daveluyville. 
Frais de non-résidents : 25$ et 5 $ par abonné additionnel dans la même famille. 

§ Tous les frais seront rembours®s au citoyen jusquõ¨ concurrence de 300$. 
 
 
 

PROCÉDURE DE REMBOURSEMENT 
Le résident souhaitant soumettre une demande de remboursement doit remplir le formulaire à cet effet, 
lequel est disponible au bureau municipal ou sur le site web dans lõonglet biblioth¯que, et le retourner ¨ 

info@strosaire.ca ou au bureau de la municipalit®, au plus tard le 1er d®cembre de lõann®e en cours de 
laquelle les frais ont été payés. 
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Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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Je chatouille  mon cerveau   -               

Jeux de  Février  2023 

Réponses  JANVIER   2023.            V®rifions nos connaissances 

1.- Droite     6-  6 c¹t®s 

2.- 1 et 0     7-   Un huard 

3.-  20     8-  3 courbes 

4.- Voilier Blue Nose   9-  Gauche 

5.- 8 c¹t®s     10ï As de pique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANAGRAMMES   : Avec chacun des mots,  
formez un nouveau mot.  

1.- Marie      ________  

2.- Tuile       ________  

3.- Salive     ________  

4.- Source    ________  

5.- Enjeu      ________  

6.- Olive       ________  

7.- Aube       ________  

8.- Lime        ________  

9.- Digue      _________  

10.- Craie     _________  
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